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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

Département      
         des Hautes-Pyrénées                  DDD ÉÉÉ LLL IIIBBB EEE RRR AAA TTT IIIOOO NNN    ddd uuu    CCC OOO NNN SSS EEE IIILLL    DDD EEE    LLL AAA  

CCCOOOMMMMMMUUUNNNAAAUUUTTTÉÉÉ   dddeee   CCCOOOMMMMMMUUUNNNEEESSS   dddeeesss   VVVÉÉÉZZZIIIAAAUUUXXX   DDD’’’AAAUUURRREEE   
         Nombre de membres 

 

   afférents                                           qui ont pris  
au Conseil     en exercice      part à la 

Communautaire  délibération 

   15      15             14 S É A N C E    D U      MMMaaarrrdddiii    222444   FFFééévvvrrr iiieeerrr    222000000999...    
 L'an deux mille neuf 

et le mardi 24 février 2009 à 21h00, le Conseil de Communauté des VÉZIAUX 
d’AURE, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mr. ANGLADE Jean Louis, 
Président. 

 date de la convocation : 
 18 février 2009 Présents Titulaires Mmes & Mrs ANGLADE Jean Louis, GAILLABAUD Marie-Josée, MUR Henri, RUEL-

MONNIER Agnès, TOUCHARD Jacques, PETIT Maurice, FORT Michel, TREY-VIDALON Patricia, 
DUBERNARD Alain, SAINT-PASTEUR Marcel,  

   DARAN André, GUICHARD Norbert, NERIN Franck, MALERE Hélène. 
  Absents excusés : Mr RIBATET Emile. 
    date d'affichage :  
 25 février 2009 Secrétaire de séance : Mme MALERE Hélène. 
 
  OBJET  :    - AGENDA 21- Programme d’Action spécifique : Ecoresponsabilité– 
 

Monsieur le Président rappelle que le 1er programme d’actions de l’Agenda 21 local prévoit en son axe 
D que la Communauté de communes soit moteur et montre l’exemple en terme de développement durable et 
que l’action n°9 prévoit l’élaboration d’un programme d’actions spécifiques. 

 
A ce titre, la Communauté de communes a engagé une réflexion avec l’aide de l’ARPE (Agence 

régionale Pour l’Environnement) afin de déterminer une méthodologie adaptée à la dimension de notre 
collectivité. 

Monsieur le Président rappelle les étapes de travail et le calendrier retenus: 
- Printemps 2009 : Etat des lieux des pratiques des collectivités  
- Ete 2009 : 1ère phase de travail sur les actions éco-responsables  et lancement d’actions pilotes 
- Automne 2009 : 2ème phase de travail sur les actions éco-responsables 
- Hiver 2009-2010 : Finalisation du programme d’actions relatives à l’exemplarité des collectivités. 
 
Monsieur le Président rappelle également les missions de l’agent de développement dans le cadre de 

cette action: 
- Informer et sensibiliser les élus et les agents à l’écoresponsabilité 
- Accompagner les élus et les agents référents dans leurs missions 
- Organiser et animer les réunions du groupe de travail 
- Rédiger le programme d’actions spécifique 
- Mettre en œuvre et suivre les actions retenues 
- Concevoir ou recueillir des supports de sensibilisation 
Monsieur le Président rappelle donc aux communes que chaque conseil municipal doit désigner en son 

sein un élu référent, autre que le maire, qui participera à l’élaboration du programme d’actions spécifiques 
« développement durable ». 

 
Les membres du conseil communautaire, à l’unanimité approuvent cette décision et souhaite engager 

la communauté de communes dans l’élaboration d’un programme d’actions spécifiques Ecoresponsabilité. 
 

Fait et délibéré en Mairie, les, jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme, 
Vu et approuvé :   
A ---------------- , le ------------------------  20 ---------  Jean-Louis ANGLADE,  

 
    Président.  


